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Enseignement supérieur et recherche

DCG et DSCG

Calendrier des inscriptions et des épreuves - session 2018

NOR : ESRS1700214A
arrêté du 17-11-2017
MESRI - DGESIP A1-3

Vu décret n° 2012-432 du 30-3-2012, notamment articles 45 à 62

Article 1 - Le calendrier des inscriptions au diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) et au diplôme
supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG), session 2018, est fixé comme suit : 

 

 Diplôme postulé

 DCG DSCG

Date nationale d'ouverture des
inscriptions sur Internet 

mardi 9 janvier 2018 lundi 23 avril 2018

Date nationale de fermeture des
inscriptions sur Internet

mardi 6 février 2018 à 17 h 00

(heure métropolitaine) 

lundi 28 mai 2018 à 17 h 00

(heure métropolitaine)

 Date nationale limite de retour     

- des dossiers d'inscription 

- des rapports de stage (UE 13 du
DCG)

- des mémoires (UE 7 du DSCG)

- des livrets 2 VAE(*)

 

vendredi 2 mars 2018 à
minuit (cachet de La Poste
faisant foi)  

lundi 20 août 2018 à minuit
(cachet de La Poste faisant
foi)  

(*) VAE : validation des acquis de l'expérience

 

Article 2 - Les bénéficiaires d'une décision de validation partielle, prononcée au titre de la validation des acquis
de l'expérience (VAE) par le jury national du DCG ou par le jury national du DSCG, sont soumis au calendrier
tel que fixé par l'article 1er du présent arrêté.

 

Article 3 - Le service d'inscription sur Internet sera ouvert :

- pour le DCG, du 9 janvier 2018 au 6 février 2018 jusqu'à 17 h 00 (heure métropolitaine) ;

- pour le DSCG, du 23 avril 2018 au 28 mai 2018 jusqu'à 17 h 00 (heure métropolitaine).
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Pour l'ensemble des candidats, et quel que soit leur lieu de résidence, les inscriptions s'effectuent
obligatoirement et exclusivement par Internet, à partir du site : http://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/dcs

À l'issue de son inscription, le candidat reçoit sa « confirmation d'inscription » par messagerie, sur l'adresse
email renseignée au moment de l'inscription. Après l'avoir imprimée, vérifiée, corrigée le cas échéant et
signée, le candidat renvoie la confirmation d'inscription accompagnée de toutes les pièces justificatives
demandées, par voie postale au service rectoral gestionnaire, dans le délai fixé à l'article 1er du présent
arrêté, soit :

- au plus tard le 2 mars 2018 pour le DCG (cachet de La Poste faisant foi);

- au plus tard le 20 août 2018 pour le DSCG (cachet de La Poste faisant foi).

Le candidat qui ne recevrait pas son formulaire d'inscription par messagerie, doit contacter le service rectoral
gestionnaire :

- le 7 février 2018 au plus tard pour le DCG ;

- le 29 mai 2018 au plus tard pour le DSCG.

 

Article 4 - La demande d'inscription à l'épreuve n° 7 du DSCG « relations professionnelles » n'est acceptée au
titre de la session 2018 que si la « fiche d'agrément du sujet de mémoire », dûment validée par un enseignant-
chercheur, est envoyée au service gestionnaire au plus tard le 20 août 2018 minuit.

Le candidat qui souhaite confier l'étude de sa demande d'agrément à son service gestionnaire doit lui faire
parvenir la dite fiche au plus tard le 12 avril 2018 minuit (cachet de La Poste faisant foi).

 

Article 5 - Lors de son inscription, le candidat précise, parmi les épreuves constitutives du diplôme, celles pour
lesquelles il souhaite faire valoir d'éventuel(s) report(s) de note, dispense(s) et, le cas échéant, validation(s)
accordée(s) au titre des acquis de l'expérience (VAE) par le jury national du DCG ou par le jury national du
DSCG.

 

Article 6 - Aucune inscription et aucune pièce justificative ne sont acceptées hors délais.

 

Article 7 - Pour un même diplôme, le candidat ne peut à la fois s'inscrire sur la base d'un titre ou d'un diplôme
et sur la base du dispositif de validation des acquis de l'expérience (VAE).

 

Article 8 - Le calendrier des inscriptions et des épreuves s'applique à tous les candidats, quel que soit leur lieu
de résidence.

 

Article 9 - Les candidats résidant à l'étranger ou dans les départements, régions et collectivités d'outre-Mer
(Drom et Com) sont rattachés et gérés par les services des rectorats figurant ci-dessous :

 

Algérie, Madagascar, Nouvelle-Calédonie,
Polynésie française, Tunisie

Rectorat de l'académie d'Aix-Marseille

Place Lucien-Paye

13621 Aix-en-Provence Cedex 1

Maroc Rectorat de l'académie de Bordeaux

BP 935
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5 rue  Joseph de Carayon-Latour

33060 Bordeaux Cedex

Belgique, Royaume-Uni Rectorat de l'académie de Lille

BP 709

20 rue Saint-Jacques

59033 Lille Cedex

Suisse Rectorat de l'académie de Lyon

94 rue Hénon

BP 64571

69244 Lyon Cedex 04

Andorre, Liban Rectorat de l'académie de Montpellier

31 rue de l'Université

34064 Montpellier Cedex

Luxembourg Rectorat de l'académie de Nancy-Metz

2 rue Philippe de Gueldres

Case officielle n° 30 013

54035 Nancy Cedex

Bénin, Togo

 

Rectorat de l'académie de Nantes

Divec 4 2

4 rue de la Houssinière

BP 72616

44326 Nantes Cedex 3

Burundi, Congo, Gabon, Italie, Monaco Rectorat de l'académie de Nice

53 avenue Cap-de-Croix

06181 Nice Cedex

Côte d'Ivoire Rectorat de l'académie de Rennes

Dexaco

CS 24209

13 boulevard de la Duchesse Anne

35042 Rennes Cedex

Mayotte Rectorat de l'académie de la  Réunion

24 avenue Georges Brassens

97702 Saint-Denis Messag Cedex 9

Allemagne Rectorat de l'académie de Strasbourg
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6 rue de la Toussaint

67975 Strasbourg Cedex 9

Drom, Com ou pays étrangers non rattachés
aux académies ci-dessus, Terres australes
antarctiques françaises

Service inter académique des examens et concours (Siec)

7 rue Ernest Renan

94749 Arcueil Cedex

 

Article 10 - Les épreuves correspondant aux différentes unités d'enseignement (UE) composant le DCG et le
DSCG, session 2018, sont fixées aux dates et heures ci-après (heure métropolitaine) :

Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG)

N°
UE

Intitulé UE Date de l'épreuve Horaires

UE 9 Introduction à la comptabilité jeudi 24 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE 6 Finance d'entreprise jeudi 24 mai 2018 de 15 h 00 à 18 h 00

UE 1 Introduction au droit vendredi 25 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE 7 Management vendredi 25 mai 2018 de 15 h 00 à 19 h 00

UE
12

Anglais appliqué aux affaires lundi 28 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE
11

Contrôle de gestion lundi 28 mai 2018 de 15 h 00 à 19 h 00

UE 2 Droit des sociétés mardi 29 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE 8 Système d'information de gestion mardi 29 mai 2018 de 15 h 00 à 19 h 00

UE 4 Droit fiscal mercredi 30 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE 5 Économie mercredi 30 mai 2018 de 15 h 00 à 19 h 00

UE
10

Comptabilité approfondie jeudi 31 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE 3 Droit  social jeudi 31 mai 2018 de 15 h 00 à 18 h 00

UE
14

Épreuve facultative de langue vivante
étrangère (allemand, espagnol, italien)

vendredi 1er juin 2018 de 9 h 00 à 12 h 00

UE
13

Relations professionnelles (épreuve de
soutenance d'un rapport de stage)

à partir du

lundi 4 juin 2018
1 h maximum

 Bulletin officiel n°43 du 14 décembre 2017

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 5



Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG)

N°
UE

Intitulé UE Date de l'épreuve Horaires

UE 2 Finance mercredi 24 octobre 2018 de 10 h 00 à 13 h 00

UE 4 Comptabilité et audit mercredi 24 octobre 2018 de 14 h 30 à 18 h 30

UE 8
Épreuve facultative de langue vivante
étrangère (allemand, espagnol, italien)

jeudi 25 octobre 2018 de 10 h 00 à 13 h 00

UE 1 Gestion juridique, fiscale et sociale jeudi 25 octobre 2018 de 14 h 30 à 18 h 30

UE 5 Management des systèmes d'information vendredi 26 octobre 2018 de 10 h 00 à 13 h 00

UE 3 Management et contrôle de gestion vendredi 26 octobre 2018 de 14 h 30 à 18 h 30

UE 6
Épreuve orale d'économie se déroulant
partiellement en anglais

à partir du

lundi 29 octobre 2018
1 heure maximum

UE 7
Relations professionnelles (épreuve de
soutenance d'un mémoire)

à partir du

lundi 29 octobre 2018
1 heure maximum

 

Article 11 - L'arrêté du 25 juillet 2016 fixant les dates du calendrier des inscriptions et des épreuves pour la
session 2017 est abrogé.

 

Article 12 - Les recteurs d'académie et le directeur du Service interacadémique des examens et concours 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et
de la recherche.

 

Fait le 17 novembre 2017

Pour la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation et par délégation,
Pour la directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle,
La cheffe de service de la stratégie des formations et de la vie étudiante,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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Enseignement supérieur et recherche

Cneser

Sanctions disciplinaires

NOR : ESRS1700212S
décisions du 10-10-2017
MESRI - DGESIP - CNESER

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 5 juin 1986

Dossier enregistré sous le n° 1173

Demande de retrait d'appel formée par Monsieur XXX en date du 9 octobre 2017, d'une décision de la section
disciplinaire de l'université de Strasbourg ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme,

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5, R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 22 mai 2015 par la section disciplinaire du conseil
d'administration de l'université de Strasbourg, prononçant une exclusion de l'établissement pour une durée de
24 mois assortie de la nullité de l'examen, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu l'appel formé le 11 août 2015 par Monsieur XXX, étudiant en 1re année de master métier de l'enseignement,
de l'éducation et de la formation à l'université de Strasbourg, de la décision prise à son encontre par la section
disciplinaire de l'établissement ;

Vu l'acte de désistement d'appel en date du 9 octobre 2017 formé par Monsieur XXX, de la décision prise à son
encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;

Après en avoir délibéré

Considérant que par courrier en date du 9 octobre 2017, Monsieur XXX s'est désisté de son appel et que rien
ne s'oppose à ce qu'il lui en soit donné acte ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Il est donné acte à Monsieur XXX du désistement de son appel en date du 9 octobre 2017 contre la
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décision de la section disciplinaire de l'université de Strasbourg prise à son encontre le 22 mai 2015.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de université de Strasbourg, à
madame la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à
madame la rectrice de l'académie de Strasbourg.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 18 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Madame XXX, étudiante née le 4 juillet 1996

Dossier enregistré sous le n° 1328

Demande de retrait d'appel formée par Maître Henri de Lagarde au nom de Madame XXX en date du 25
septembre 2017, d'une décision de la section disciplinaire de l'université Paris 2 Panthéon-Assas ;

Demande de retrait de la demande de sursis à exécution formée par Maître Henri de Lagarde au nom de
Madame XXX en date du 25 septembre 2017, d'une décision de la section disciplinaire de l'université Paris 2
Panthéon-Assas ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme,

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5, R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Vu la décision prise à l'encontre de Madame XXX, le 18 avril 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris 2 Panthéon-Assas, prononçant une exclusion de l'établissement pour une
durée de 2 ans dont 1 an avec sursis assortie de la nullité de l'épreuve, décision immédiatement exécutoire
nonobstant appel ;

Vu l'appel formé le 14 mai 2017 par Maître Henri de Lagarde au nom de Madame XXX, étudiante en 2e année
de licence de droit à l'université Paris 2 Panthéon-Assas, de la décision prise à son encontre par la section
disciplinaire de l'établissement ;

Vu l'acte de désistement d'appel en date du 25 septembre 2017 formé par Maître Henri de Lagarde au nom de
Madame XXX, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 14 mai 2017 par Maître Henri de Lagarde au nom de Madame
XXX de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu l'acte de désistement de la demande de sursis à exécution en date du 25 septembre 2017 formé par Maître
Henri de Lagarde au nom de Madame XXX, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de
l'établissement ;
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Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;

Après en avoir délibéré

Considérant que par courrier en date du 25 septembre 2017, Maître Henri de Lagarde au nom de Madame
XXX s'est désisté de l'appel et de la demande de sursis à exécution de sa cliente et que rien ne s'oppose à ce
qu'il lui en soit donné acte ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Il est donné acte à Madame XXX du désistement de son appel et de sa demande de sursis à
exécution en date du 25 septembre 2017 contre la décision de la section disciplinaire de l'université Paris 2
Panthéon-Assas prise à son encontre le 18 avril 2017.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Madame XXX, à monsieur le président de université Paris 2 Panthéon-Assas,
à madame la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à
monsieur le recteur de l'académie de Paris.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 18 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                    

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 28 juin 1995

Dossier enregistré sous le n° 1331

Demande de sursis à exécution formée par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris-Est Créteil Val de Marne ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 6 février 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Paris-Est Créteil Val de Marne, prononçant une exclusion de l'établissement pour
une durée de dix-huit mois, incluant la sanction de quinze jours avec sursis prononcée le 22 juin 2016,
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décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 18 avril 2017 par Monsieur XXX, étudiant en 1re année de
licence économie et gestion à l'université Paris-Est Créteil Val de Marne, de la décision prise à son encontre
par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le président de l'université Paris-Est Créteil Val de Marne ou son représentant, ayant été informé de
la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Monsieur XXX, étant présent ;

Adrien Félix Levrat représentant Monsieur le président de l'université Paris-Est Créteil Val de Marne étant
présent ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications des parties, puis les conclusions du
déféré, celui-ci ayant eu la parole en dernier ;

Après que ces personnes et le public se sont retirés ;

Après en avoir délibéré

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire de l'université Paris-Est Créteil
Val de Marne à une exclusion de l'établissement pour une durée de dix-huit mois, incluant la confusion d'une
sanction d'exclusion de quinze jours avec sursis, pour avoir favorisé par complicité l'intrusion et le maintien
dans l'établissement d'un ancien étudiant exclu, notamment pour des faits de violences physiques ; qu'il lui est
également reproché d'avoir perturbé le cours d'Introduction à l'économie contemporaine et d'avoir produit un
contrat de travail dont l'authenticité est douteuse ;

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Monsieur XXX indique qu'il souhaiterait
seulement  participer aux examens de rattrapage afin de valider sa 1re année de licence ; qu'au vu des
explications fournies par le déféré, il n'existe aucun moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la
réformation de la décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34
du code de l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution ne sont donc pas remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Paris-Est Créteil Val de
Marne, à madame la ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous
forme anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en
outre, à madame la rectrice de l'académie de Créteil.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 18 septembre 1994
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Dossier enregistré sous le n° 1333

Demande de retrait d'appel formée par Monsieur XXX en date du 3 juillet 2017, d'une décision de la section
disciplinaire de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne ;

Demande de retrait du sursis à exécution formée par Monsieur XXX en date du 3 juillet 2017, d'une décision de
la section disciplinaire de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme,

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5, R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 4 mai 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne, prononçant une exclusion de l'établissement pour une
durée d'un an, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu l'appel formé le 29 mai 2017 par Monsieur XXX, étudiant en 1re année de master finance à l'université
Jean-Monnet Saint-Étienne, de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu l'acte de désistement d'appel  en date du 3 juillet 2017 formés par Monsieur XXX, de la décision prise à son
encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 29 mai 2017 par Monsieur XXX de la décision prise à son
encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu l'acte de désistement de la demande de sursis à exécution en date du 3 juillet 2017 formé par Monsieur
XXX de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu les pièces du dossier déposé au secrétariat du Cneser statuant en matière disciplinaire ;

Après en avoir délibéré

Considérant que par courrier en date du 3 juillet 2017, Monsieur XXX s'est désisté de son appel et de sa
demande de sursis à exécution et que rien ne s'oppose à ce qu'il lui en soit donné acte ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Il est donné acte à Monsieur XXX du désistement de son appel  et de sa demande de sursis à
exécution en date du 3 juillet 2017 contre la décision de la section disciplinaire de l'université Jean-Monnet
Saint-Étienne prise à son encontre le 4 mai 2017.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R 232-41 et R 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de université Jean-Monnet Saint-
Étienne, à madame la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation et publiée, sous
forme anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en
outre, à madame la rectrice de l'académie de Lyon.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 18 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   
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Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 17 avril 1969

Dossier enregistré sous le n° 1334

Demande de sursis à exécution formée par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Pierre et Marie Curie ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;         

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 25 avril 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Pierre et Marie Curie, prononçant une exclusion définitive de l'établissement,
décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 4 juin 2017 par Monsieur XXX, étudiant en 3e année de licence
sciences, technologies et santé à l'université Pierre et Marie Curie, de la décision prise à son encontre par la
section disciplinaire de l'établissement ;

Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le président de l'université Pierre et Marie Curie ou son représentant, ayant été informé de la tenue
de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Monsieur XXX, étant absent ;

Monsieur le président de l'université Pierre et Marie Curie ou son représentant, étant absent ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après que le public s'est retiré ;

Après en avoir délibéré

Sur le caractère contradictoire de la procédure :

Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il n'a pas fait connaître les motifs de son
absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;
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Sur la demande de sursis à exécution de Monsieur XXX :

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire du conseil académique de l'UPMC
Sorbonne universités à une exclusion définitive de l'université suite à deux procédures disciplinaires jointes
compte tenu de la connexité des faits qui lui sont reprochés ; que dans la première procédure disciplinaire, il
est reproché à Monsieur XXX d'avoir porté atteinte au bon fonctionnement de l'établissement en ayant tenu des
propos injurieux et menaçants envers un enseignant ; que dans la deuxième procédure disciplinaire, il est
reproché à Monsieur XXX d'avoir tenu de tels propos envers un agent de la direction générale de la formation
et de l'insertion professionnelle ;

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Monsieur XXX estime qu'il y a cinq
irrégularités justifiant à ses yeux l'octoi du sursis ; que selon le déféré, la lettre de saisine de la section
disciplinaire et d'engagement des poursuites n'est pas signée par le président de l'UPMC mais par sa directrice
de cabinet qui n'avait pas compétence pour le faire ; que selon Monsieur XXX, les convocations devant la
commission d'instruction et devant la formation de jugement auraient été signées par des autorités
incompétentes qui n'avaient pas de délégation de signature ; que, par ailleurs, il n'aurait pas assisté à la
formation de jugement alors que la décision de première instance précise qu'il était présent ; que le déféré met
également en cause l'impartialité de la juridiction de première instance arguant d'un « soupçon légitime de
connivence, de collusion, de complicité, de perméabilité entre l'autorité de poursuite et l'autorité de
jugement » ; que Monsieur XXX estime que la décision attaquée aurait omis de statuer sur sa QPC déclarée
simplement irrecevable par la juridiction de première instance ; qu'au vu des pièces du dossier disciplinaire de
Monsieur XXX, les explications fournies par le déféré ne sont pas apparues crédibles aux yeux des juges
d'appel ; qu'il n'existe dès lors aucun moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la réformation de la
décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du code de
l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution ne sont donc pas remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Pierre et Marie Curie, à
madame la ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à
monsieur le recteur de l'académie de Paris.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 24 avril 1994

Dossier enregistré sous le n° 1337

Demande de sursis à exécution formée par Maître Alice Kistner-Wang au nom de Monsieur XXX, d'une
décision de la section disciplinaire du conseil d'administration de l'Insa Strasbourg ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :
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Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 15 mai 2017 par la section disciplinaire du conseil
d'administration de l'Insa, prononçant une exclusion de l'établissement pour une durée d'un an, décision
immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 23 juin 2017 par Maître Alice Kistner-Wang au nom de
Monsieur XXX, étudiant en cinquième année d'élève ingénieur spécialité génie électrique à l'Insa Strasbourg,
de la décision prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le directeur de l'Insa Strasbourg ou son représentant, ayant été informé de la tenue de cette séance
par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Maître Alice Kistner-Wang représentant Monsieur XXX, étant présente ;

Madame Sophie Patard représentant monsieur le directeur de l'Insa Strasbourg, étant présente ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications des parties, puis les conclusions du
conseil du déféré, celui-ci ayant eu la parole en dernier ;

Après que ces personnes et le public se sont retirés ;

Après en avoir délibéré

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire de l'Insa de Strasbourg à une
exclusion de l'établissement pour une durée de un an pour avoir diffusé un ouvrage faisant l'apologie du
sexisme, de la discrimination et du bizutage ; que le déféré est accusé d'avoir porté atteinte à l'image et à la
réputation de l'Insa de Strasbourg pour avoir diffusé l'ouvrage au nom de l'établissement ;

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Maître Alice Kistner-Wang estime que parmi
les membres de la formation de jugement de première instance, un juge étudiant aurait participé au contenu du
« bréviaire » si bien qu'existe un doute sérieux quant à son impartialité ; que selon le conseil de Monsieur XXX,
il aurait dû se déporter ; qu'il est apparu aux juges d'appel que cette demande de déport aurait dû être formulée
par la défense avant ou pendant la formation de jugement ; que par ailleurs, Maître Alice Kistner-Wang indique
que la lettre de saisine du président de la section disciplinaire ne comporte ni le nom, ni l'adresse de son client
et n'était pas accompagnée de pièces justificatives, contrairement à ce que prévoit l'article R. 712-30 du code
de l'éducation ; qu'au vu des pièces du dossier disciplinaire de Monsieur XXX, il apparaît que la saisine est
régulière contrairement à ce qu'affirme la défense; que par ailleurs, selon Maître Alice Kistner-Wang, la
convocation devant la formation de jugement de première instance ne précisait pas que le dossier disciplinaire
pouvait être consulté dans un délai de dix jours avant l'audience ; que même si cette omission existe, le
dossier a bien était consulté par la défense ce qui aux yeux des juges d'appel n'a pas remis en cause les droits
de la défense ;
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Considérant dès lors, qu'il n'existe aucun moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la réformation de
la décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du code de
l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution ne sont donc pas remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le directeur de l'Insa Strasbourg, à madame la
ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme anonyme, au
Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à madame la
rectrice de l'académie de Strasbourg.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 12 février 1991

Dossier enregistré sous le n° 1343

Demande de sursis à exécution formée par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Limoges ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R. 712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 2 mai 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de Limoges, prononçant une exclusion de tout établissement public d'enseignement
supérieur pour une durée de cinq ans assortie de l'annulation de l'inscription et de tous les résultats obtenus au
cours de l'année, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 19 juin 2017 par Monsieur XXX, étudiant en licence
professionnelle métiers de l'informatique à l'université de Limoges, de la décision prise à son encontre par la
section disciplinaire de l'établissement ;
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Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le président de l'université de Limoges ou son représentant, ayant été informé de la tenue de cette
séance par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Monsieur XXX, étant absent ;

Monsieur le président de l'université de Limoges ou son représentant, étant absent excusé ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après que le public s'est retiré ;

Après en avoir délibéré

Sur le caractère contradictoire de la procédure :

Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il n'a pas fait connaître les motifs de son
absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;

Sur la demande de sursis à exécution de Monsieur XXX:

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire de l'université de Limoges à une
exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une durée de cinq ans pour avoir fourni
dans son dossier d'inscription en licence professionnelle, de faux documents concernant notamment son
attestation de réussite au DUT Techniques de commercialisation ; que le déféré est en récidive pour avoir déjà
produit des faux concernant sa première année de licence à l'université de Lyon ;

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Monsieur XXX estime que la sanction
prononcée est trop lourde malgré la gravité des faits qui lui sont reprochés et qu'il les reconnait ; que selon le
déféré, il est particulièrement motivé pour poursuivre ses études ; que les explications fournies par le déféré
n'ont pas convaincu les juges d'appel ;

Considérant dès lors, qu'il n'existe aucun moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la réformation de
la décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du code de
l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution ne sont donc pas remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R 232-41 et R 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université de Limoges, à madame
la ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme anonyme, au
Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à monsieur le
recteur de l'académie de Limoges.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 18 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 26 août 1996

Dossier enregistré sous le n° 1345
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Demande de sursis à exécution formée par Monsieur XXX, d'une décision de la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 20 juin 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne, prononçant une exclusion de l'établissement pour une
durée d'un an, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 13 juillet 2017 par Monsieur XXX, étudiant en 1re année de
DUT département techniques de commercialisation à l'université Jean-Monnet Saint-Étienne, de la décision
prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le président de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne ou son représentant, ayant été informé de la
tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Monsieur XXX, étant absent ;

Monsieur le président de l'université Jean-Monnet Saint-Étienne ou son représentant, étant  absent excusé ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après que le public s'est retiré ;

Après en avoir délibéré

Sur le caractère contradictoire de la procédure :

Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; qu'il n'a pas fait connaître les motifs de son
absence ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé contradictoire ;

Sur la demande de sursis à exécution de Monsieur XXX :

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire de l'université Jean-Monnet Saint-
Étienne à une exclusion de l'établissement pour une durée de un an pour s'être rendu coupable de faux et
usage de faux en produisant un faux certificat médical pour justifier deux absences.

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Monsieur XXX souhaiterait que la sanction
dont il a fait appel soit assortie d'un sursis afin de pouvoir poursuivre ses études et que le sursis lui permettrait
de valider sa première année d'IUT et le cas échéant, se réinscrire à l'université ; que par ailleurs, le déféré
estime que la sanction qui lui a été infligée en première instance est sévère, compte tenu du nombre de
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certificats falsifiés qu'il a fourni ; que les explications fournies par le déféré n'ont pas convaincu les juges
d'appel ;

Considérant dès lors, qu'il n'existe aucun moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la réformation de
la décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du code de
l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution ne sont donc pas remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R 232-41 et R 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Jean-Monnet Saint-
Étienne, à madame la ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous
forme anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en
outre, à Madame la rectrice de l'académie de Lyon.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 18 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 25 décembre 1982

Dossier enregistré sous le n° 1348

Demande de sursis à exécution formée par Maître Fabrice Saubert au nom de Monsieur XXX, d'une décision
de la section disciplinaire du conseil  académique de l'université de La Réunion ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 19 mai 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université de La Réunion, prononçant une exclusion de l'établissement pour une durée de cinq
ans, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 21 juillet 2017 par Maître Fabrice Saubert au nom de Monsieur
XXX, étudiant en 1re année DU chinois intermédiaire à l'université de La Réunion, de la décision prise à son
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encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le président de l'université de La Réunion ou son représentant, ayant été informé de la tenue de cette
séance par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Monsieur XXX et son conseil Maître Fabrice Saubert, étant  absents excusés ;

Monsieur le président de l'université de La Réunion ou son représentant, étant absent excusé ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après que le public s'est retiré ;

Après en avoir délibéré

Sur le caractère contradictoire de la procédure :

Considérant que Monsieur XXX, régulièrement convoqué, ne s'est pas présenté à l'audience de la formation
de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ; que son avocat a informé que ni lui ni son client ne
pouvaient faire le déplacement en métropole ; que le jugement rendu sur son recours doit donc être réputé
contradictoire ;

Sur la demande de sursis à exécution de Monsieur XXX :

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire de l'université de la Réunion à une
exclusion de l'établissement pour une durée de cinq ans pour s'être rendu coupable d'un comportement
inapproprié envers deux enseignantes et d'avoir refusé la proposition préconisée par le directeur de l'institut
Confucius de changer de cours pour apaiser la situation générée par son comportement ;

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Maître Fabrice Saubert estime que la
composition de la section disciplinaire de première instance a été irrégulière car composée de sept personnes
(dont trois élus étudiants, un seul professeur des universités et un enseignant agrégé dont il n'est pas
démontré qu'il est professeur des universités) ; qu'au vu des pièces du dossier, la composition de la section
disciplinaire de première instance est conforme à ce que prévoit l'article R. 712-14 du code de l'éducation ; que
par ailleurs, Maître Fabrice Saubert remet en cause les motivations de la décision de première instance et son
caractère disproportionné ; que les explications de Maître Fabrice Saubert n'ont pas convaincu les juges
d'appel ;

Considérant dès lors, qu'il n'existe aucun moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la réformation de
la décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du code de
l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution ne sont donc pas remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est rejeté.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université de La Réunion, à
madame la ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à
monsieur le recteur de l'académie de La Réunion.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 18 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    
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Le président

Mustapha Zidi

 

Affaire : Monsieur XXX, étudiant né le 27 avril 1999

Dossier enregistré sous le n° 1349

Demande de sursis à exécution formée par Maître Alexandre Riquier au nom de Monsieur XXX, d'une décision
de la section disciplinaire du conseil académique de l'université Lyon 1 Claude-Bernard ;

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire, réuni en
formation restreinte en application de l'article R. 232-34 du code de l'éducation ;

Étant présents :

Professeur des Universités ou personnel assimilé :

Mustapha Zidi, président

Maître de conférences ou personnel assimilé :

Thierry Côme, rapporteur

Étudiant :

Richard Lamoureux

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 712-6-2, L. 811-5,  R. 232-23 à R.
232-48, R.712-14 et R. 811-10 à R. 811-15 ;

Le dossier et le rapport ayant été tenus à la disposition des parties, de leur conseil et des membres du conseil
national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière disciplinaire cinq jours francs
avant le jour fixé pour la délibération ;

Vu la décision prise à l'encontre de Monsieur XXX, le 16 mai 2017 par la section disciplinaire du conseil
académique de l'université Lyon 1 Claude-Bernard, prononçant une exclusion de tout établissement public
d'enseignement supérieur pour une durée d'un an, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;

Vu la demande de sursis à exécution formée le 28 juillet 2017 par Maître Alexandre Riquier au nom de
Monsieur XXX, étudiant en 1re année de DUT Génie civil à l'université Lyon 1 Claude-Bernard, de la décision
prise à son encontre par la section disciplinaire de l'établissement ;

Vu ensemble les pièces du dossier ;

Monsieur XXX ayant été informé de la tenue de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception
du 11 septembre 2017 ;

Monsieur le président de l'université Lyon 1 Claude-Bernard ou son représentant, ayant été informé de la tenue
de cette séance par lettre recommandée avec avis de réception du 11 septembre 2017 ;

Monsieur XXX et son conseil Maître Alexandre Riquier, étant présents ;

Monsieur le président de l'université Lyon 1 Claude-Bernard ou son représentant, étant  absent excusé ;

Après lecture, en audience publique, du rapport d'instruction par Thierry Côme ;

Après avoir entendu, en audience publique, les demandes et explications de la partie présente, puis les
conclusions du déféré, celui-ci ayant eu la parole en dernier ;

Après que ces personnes et le public se sont retirés ;

Après en avoir délibéré

Considérant que Monsieur XXX a été condamné par la section disciplinaire de l'université Claude Bernard
Lyon 1 à une exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une durée d'un an pour ne
pas avoir respecté la charte informatique ; que le déféré est accusé de s'être infiltré dans le système
informatique de l'université et notamment dans les comptes informatiques d'enseignants où il a consulté un
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grand nombre de fichiers comme des sujets de travaux pratiques, de devoirs et des fichiers de notes ;

Considérant que pour appuyer la requête en sursis à exécution, Maître Alexandre Riquier estime que la
sanction infligée en première instance à son client est disproportionnée et qu'il n'a pas été tenu compte du fait
que Monsieur XXX était mineur au moment des faits, ni de son comportement collaboratif avec les services de
l'université pour colmater la faille dans son système informatique ; que les explications de Maître Alexandre
Riquier ont convaincu les juges d'appel et qu'il convient d'en tenir compte ;

Considérant dès lors, qu'il existe un moyen sérieux de nature à justifier l'annulation ou la réformation de la
décision de première instance et que de ce fait, les conditions fixées par l'article R. 232-34 du code de
l'éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution sont donc remplies ;

Par ces motifs

Statuant au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents,

Décide

Article 1 - Le sursis à exécution demandé par Monsieur XXX est accordé.

Article 2 - Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du code de l'éducation susvisé, la
présente décision sera notifiée à Monsieur XXX, à monsieur le président de l'université Lyon 1 Claude-Bernard,
à madame la ministre de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'innovation et publiée, sous forme
anonyme, au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera adressée, en outre, à
madame la rectrice de l'académie de Lyon.

Fait et prononcé en audience publique à Paris, le 10 octobre 2017 à 12 h 30 à l'issue du délibéré.

Le secrétaire de séance                                                                   

Thierry Côme                                                                                    

Le président

Mustapha Zidi
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Mouvement du personnel

Conseils, comités, commissions

Composition de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps
de l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche
: modification

NOR : MENI1700583A
arrêté du 27-11-2017
MEN - MESRI - BGIG

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble la loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 82-451 du
28-5-1982 modifié ; décret n° 99-878 du 13-10-1999 modifié ; décret du 18-11-2015 ; décret du 17-12-2015 ;
décret du 2-8-2017 ; décrets du 27-9-2017 ; décret du 18-10-2017 ; arrêté du 17-9-2001 ; arrêté du 30-1-2015
modifié ; sur proposition du chef de service de l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale
et de la recherche

Article 1 - Sont modifiées ainsi qu'il suit, les dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 30 janvier 2015 fixant la
composition de la commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps de l'inspection générale
de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche :

représentants titulaires de l'administration :

- Marie-Anne Lévêque, secrétaire générale du ministère de l'éducation nationale et du ministère de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, en remplacement de Monsieur Frédéric Guin,

- Édouard Geffray, directeur général des ressources humaines, en remplacement de Simone Bonnafous,

représentants suppléants de l'administration :

- Jean-Marc Huart, directeur général de l'enseignement scolaire, en remplacement de Florence Robine,

- Natacha Chicot, directrice des affaires juridiques, en remplacement de Catherine Moreau,

- Fabienne Rosenwald, directrice de l'évaluation, de la prospective et de la performance, en remplacement de
Catherine Gaudy,

- Luc Johann, recteur de la région académique Nord - Pas-de-Calais - Picardie, en remplacement de Pierre-
Yves Duwoye,

 

Article 2 - Le chef du service de l'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la
recherche est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale
et au Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.

 

Fait le 27 novembre 2017

Pour le ministre de l’éducation nationale,
Pour la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation et par délégation,
Le chef du service de l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche
Jean-Richard Cytermann
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur du Centre technique du livre de l'enseignement supérieur

NOR : ESRS1700218A
arrêté du 21-11-2017
MESRI - DGESIP - DGRI A1-3

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation en date du 21
novembre 2017, Guillaume Niziers, conservateur en chef des bibliothèques, est nommé directeur du Centre
technique du livre de l'enseignement supérieur, à compter du 1er janvier 2018.
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